
Communiqué de presse 

 

TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES 

A L’AGONIE, LA PROFESSION SE MOBILISE 

 

Le transport routier de marchandises, déjà en prise à de graves difficultés depuis plusieurs années, 

est aujourd’hui confronté à un cumul de menaces supplémentaires qui pèsent  à court terme sur la 

pérennité de ses entreprises et de ses emplois: 

- Démantèlement de la loi TEPA. 

- Les conditions de mise en place du 44 tonnes. 

- Menaces sur les allègements Fillon.  

- Mise en œuvre de la taxe poids lourds. 

- Libéralisation totale du cabotage. 

 

Au vu de cette situation dramatique, l’ensemble des professionnels du transport routier s’est réuni le 

19 juillet à Paris pour exprimer une anxiété commune. 

Le principe d’une démarche unitaire a été acté. 

Des groupes de travail ont été mis en place en vue de dégager rapidement des points de 

convergence et d’élaborer des positions communes. Un calendrier  de travail a été défini. 

Il s’agit, pour les Pouvoirs Publics, d’entendre LA « Voix » du Transport Routier. 

Il y a urgence à agir. 

 

          

 

          


